
Quelles sanctions l'employeur peut-il appliquer en cas de non-
respect du dress code ?

Réponse courte

L'employeur peut appliquer des sanctions disciplinaires progressives en cas de non-respect du code

vestimentaire, allant de l'avertissement oral au licenciement pour faute. La sanction doit être proportionnée à la

gravité du manquement et à son caractère répété, conformément aux principes du droit disciplinaire luxembourgeois.

La procédure disciplinaire prévue au règlement intérieur (art. L.261-1) doit être scrupuleusement respectée. Un

premier manquement justifie généralement un rappel à l'ordre, tandis qu'un refus persistant et délibéré peut

conduire à un avertissement écrit, puis à des sanctions plus lourdes. Le licenciement pour non-respect du dress

code reste une mesure exceptionnelle réservée aux cas de manquement répété après mise en demeure formelle et

refus caractérisé du salarié.

Définition

Les sanctions disciplinaires en matière de dress code désignent l'ensemble des mesures que l'employeur peut

prendre pour faire respecter les règles vestimentaires de l'entreprise. Elles s'inscrivent dans le cadre du pouvoir

disciplinaire de l'employeur, corollaire de son pouvoir de direction, et doivent respecter le principe de

progressivité.

Conditions d’exercice

L'application de sanctions disciplinaires pour non-respect du dress code est soumise à des conditions strictes.

Condition Détail

Dress code formalisé Les règles vestimentaires doivent avoir été communiquées au salarié

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité et à la fréquence du manquement

Progressivité Respect de la gradation des sanctions (oral, écrit, mise en demeure, sanction)

Non-discrimination La sanction ne doit pas viser un salarié en raison d'un critère protégé (art. L.251-1)

Procédure Respect de la procédure disciplinaire prévue au règlement intérieur

Délai La sanction doit intervenir dans un délai raisonnable après le constat du manquement
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Modalités pratiques

La procédure disciplinaire en cas de non-respect du dress code suit une gradation précise.

Étape Détail

Avertissement oral Premier rappel à l'ordre, consigné dans un dossier interne

Avertissement écrit Notification formelle avec rappel des règles et des conséquences

Mise en demeure Exigence de conformité sous un délai déterminé

Sanction disciplinaire Blâme, suspension ou autre sanction prévue au règlement intérieur

Licenciement avec préavis En cas de manquement grave et répété (art. L.124-10)

Licenciement pour faute

grave

Uniquement si le refus rend immédiatement impossible le maintien de la relation de

travail

Pratiques et recommandations

Appliquer systématiquement la gradation des sanctions pour démontrer la proportionnalité de la réponse

disciplinaire. Documenter chaque manquement et chaque rappel à l'ordre par écrit afin de constituer un dossier

solide en cas de contentieux. Traiter tous les salariés de manière identique face au même manquement pour éviter

toute accusation de discrimination. Éviter le licenciement immédiat pour un premier manquement vestimentaire isolé,

sauf circonstances exceptionnelles liées à la sécurité. Conserver les preuves de la communication préalable du

dress code au salarié sanctionné pour démontrer l'opposabilité des règles.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Pouvoir de direction et disciplinaire

Art. L.261-1 du Code du travail Règlement intérieur et sanctions

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


La jurisprudence luxembourgeoise exige une proportionnalité stricte entre le manquement vestimentaire et la sanction appliquée. Un

licenciement pour un premier refus isolé sera généralement considéré comme abusif par le tribunal du travail. La tenue du dossier

disciplinaire est déterminante pour la validité de toute sanction en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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